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ARTICLE 3

À l’alinéa 6, après le mot :

« place »,

insérer les mots :

« par l’État et les collectivités locales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à l’inquiétude légitime des salariés et des exploitants impactés, il est indispensable d’expliciter 
rôle de l’État et des collectivités territoriales.


